
 
 
 

 
 
 
 

2 février au 31 juillet 2026 

 
  

 

APPEL A PROJET 
SOBRIETE EN EAU DES ENTREPRISES ARTISANALES. 

Renseignements 
Mail : secretariat.sdae@cma-martinique.com                                                               
Site internet : cma-martinique.com                                                                                               
Téléphone : 0596 71 32 22 
 

Projets finançables 
 Système hydro économe 

(jusqu’à 5 000 €) 
 

 Système de récupération d’eau 
de pluie (jusqu’à 15 000 €)  

 
Taux de financement 
 Jusqu’à 80 %  
 Enveloppe de 80 000 € 
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1. Contexte et problématique 
 
En Martinique, comme dans de nombreux territoires insulaires, certaines zones souffrent d’un 
faible approvisionnement en eau potable. L’eau que nous buvons provient à 94 % des rivières, 
les 6 % restants est issue des eaux souterraines (sources et forages dans les nappes). Au total, 
on compte 37 captages d’eau en activité. Une fois captée, cette eau brute est conduite vers 
l’une des 27 usines de traitement puis elle est distribuée. Quatre communes (Saint-Joseph, 
Gros-Morne, le Lorrain et Fort-de-France) fournissent 85 % de l’eau potable de Martinique.1 
 
Cette spécificité territoriale constitue un facteur de risque, confirmé par les épisodes de 
sécheresse des dernières années qui ont contraint certaines entreprises à suspendre 
temporairement leurs activités en raison d’un manque d’approvisionnement en eau. Dans ce 
contexte, les entreprises martiniquaises sont directement concernées. Celles dont l’activité 
dépend fortement de l’accès à l’eau potable, telles que les stations de lavage automobile, se 
révèlent particulièrement vulnérables. D’autres, en revanche, s’engagent dans des démarches 
de sobriété en eau afin de contribuer à la préservation de cette ressource essentielle tout en 
sécurisant leur activité professionnelle. 
 
C’est dans cette optique que la Chambre de Métiers et de l’Artisanat, en partenariat avec 
l’ODE, lance un appel à projets « Sobriété en eau des entreprises artisanales » visant à soutenir 
le financement de systèmes économes en eau et de dispositifs de récupération des eaux 
pluviales. 
 
 
 
  

                                                        
1 https://www.observatoire-eau-martinique.fr/services-deau-et-dassainissement/eau-
potable/les-chiffres-de-leau-potable-en-martinique/ 
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1.1 Objectifs 
 
L’appel à projet « Sobriété en eau des entreprises artisanales » a pour objectif : 

 D’aider les artisans dans le financement de systèmes hydro économes et de 
récupération d’eau de pluie. 

 D’accompagner les entreprises artisanales dans la réduction de leurs consommations 
en eau potable (réduire les prélèvements). 

 De protéger les milieux aquatiques. 
 

1.2 Périmètre de l’appel à projet 
 
Le périmètre d’action de cet appel à projet couvre l’ensemble du territoire martiniquais. 
 

1.3 Bénéficiaires éligibles  
 
Cet appel à projet concerne uniquement les entreprises ressortissantes de la Chambre de 
métier et de l’artisanat de Martinique : 

 Garages (mécaniciens, peintres carrossier, prestataires nettoyage auto…) 
 Salons de coiffure, esthétique, SPA 
 Bâtiment  
 Production (bijoutiers, menuisiers…) 
 Alimentation, métiers de bouche (bouchers, restaurateurs, boulangers, pâtissiers…) 

 

1.4 Taux d’aide  
 
Une subvention pouvant atteindre 80 % du coût d’acquisition et d’installation du matériel est 
accordée par l’ODE dans le cadre de cet appel à projet.  
 
Les dépenses sont plafonnées à 5 000 € pour les systèmes hydro-économes et à 15 000 € pour 
les dispositifs de récupération des eaux pluviales. L’enveloppe globale de subventions dédiée 
à cette opération s’élève à 80 000 €. 

2. Projets éligibles  
 
Les projets éligibles à cet appel à projet sont répartis en deux groupes :  

 Les projets de récupération d’eau pluviale 
 Les projets de mise en place de systèmes hydro économes 

 
N.B : En cas d’implantation au domicile du dirigeant, les projets ne seront pas éligibles. Seuls 
les projets qui seront réalisés dans des locaux à usage professionnel (ateliers professionnels, 
locaux commerciaux) seront éligibles à cet appel à projet.  
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2.1 La récupération d’eau pluviale 
 

La récupération d'eau de pluie peut couvrir une partie de la consommation d'eau de votre 
entreprise. Elle peut être utilisée par exemple pour le nettoyage, l'arrosage, les chasses d'eau 
ou même le lavage du linge, sous réserve de posséder un équipement spécifique. 

En valorisant cette ressource gratuite et renouvelable, cela permet de limiter la 
consommation d’eau douce de votre entreprise : d’agir pour préserver la ressource en eau et 
de faire des économies financières. 

 
Cadre règlementaire : 
 

L’arrêté du 12 juillet 2024 : encadre les conditions réglementaires d'usage de l'eau de pluie à 
l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments, à savoir le stockage des eaux issues de toitures en vue 
d'une utilisation ultérieure (nettoyage, arrosage, alimentation des chasses d'eau, ...) 
 
Selon l’article R1322-92 du Code de la santé publique, les 
usages domestiques permis (sans contact avec 
l’alimentation) sont : 

 Lavage du linge 
 Lavage des sols intérieurs 
 Évacuation des excréta (chasse d’eau) 
 Fontaines décoratives non potables 
 Nettoyage des surfaces extérieures 
 Arrosage potager et espaces verts d’un bâtiment. 

 
Dépenses éligibles : Acquisition du matériel (citerne, 
filtres) et installation du matériel (modification de 
gouttières, actions de plomberie, déblais et remblais...) 
 
Plafond de dépenses éligibles : 15 000 par projet. 
 
Dépenses non éligibles : Réfection de clôture, génie civile autre que pour le système de 
récupération d’eau de pluie. 
 
Exemple de calcul : 
 

 Le porteur de projet souhaite faire installer un récupérateur d’eau pluviale 
 Coût total : 8000€ 
 Montant de la subvention : 8000x80/100 = 6400€ 
 Reste à charge : 8000 - 6400 = 1600€ 

 
 
 

Subvention jusqu’à 80% 
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2.2 Les systèmes hydro-économes 
 
Il existe différents types de systèmes permettant d’économiser jusqu’à 50% d’eau dans un 
bâtiment : 

WC avec chasse double flux 
En remplaçant les anciens WC par les nouveaux modèles avec chasse 
double flux incluse, on peut économiser plus d’un millier de litre d’eau 
par an.  
 

 
Embout mousseur pour robinet  
Grâce à ce système qui réduit le débit à la sortie du robinet, le 
gaspillage est diminué de moitié. 

 
 

 
Robinets automatiques (à capteur ou pédale) 

Ils permettent d’économiser environ 70% d’eau en comparaison aux 
robinets à commande manuelle, ils sont aussi plus hygiéniques ce qui 
est un plus en période de crise sanitaire. 
 
 

Dépenses éligibles : Acquisition et installation du matériel  
 
Dépenses non éligibles : Remplacement de matériel défectueux à l’identique. 
 
Plafond de dépenses éligible : 5 000€ par projet 
 
Exemple de calcul : 

 Le porteur de projet souhaite faire installer 1 WC (200€) et 1 robinet automatique 
(300€) 

 Main d’œuvre : 350 € 
 Coût total : 850€ 
 Montant de la subvention : 850x80/100 = 680€ 
 Reste à charge : 680 - 850 = 170€ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Subvention jusqu’à 80% 
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3. Calendrier prévisionnel des opérations 
 

Dates Opérations 

02 février - 31 juillet 2026 Réception des projets 

Août 2026 Jury de sélection des projets 

Septembre 2026 Signature des conventions des projets sélectionnés 

Octobre 2026 Début des travaux 

Juillet 2027 Fin des travaux 

Second semestre 2027 Contrôle des travaux et validation des travaux  

50 % au début des travaux et le reste 2 
mois après validation des travaux 

Versement de la subvention 

2nd semestre 2027 Analyse et suivi des économies d’eau réalisées et bilan 

4. Constitution des dossiers 
 
Chaque porteur de projet devra constituer un seul et unique dossier qui regroupera tous ses 
projets, fournir la liste des pièces administratives et le dossier technique relatif au projet.  
 
Le dossier sera réputé complet s’il présente : 

 Le courrier de demande de financement (Cf. Modèle). 
 Le formulaire de candidature (Cf. Formulaire). 
 Le courrier de non-commencement des travaux (Cf. Modèle). 
 La liste complète des pièces justificatives (Voir Annexe 1). 
 Deux devis et une description technique. 
 

Le dossier devra être envoyé par mail à l’adresse : 
 secretariat.sdae@cma-martinique.com à l’attention de Robine OPONT-SAINTIREL 

 

4.1 Comment candidater 
 
L’appel à projets “Sobriété en eau des entreprises artisanales” sera ouvert à compter du 2 
février 2026, et les dossiers de candidature devront être transmis au secretariat.sdae@cma-
martinique.com au plus tard le 31 juillet 2026 à minuit. 
 

5. Modalités de sélection des lauréats 
 
Un jury composé de membres de l’ODE et de la CMA procèdera à l’évaluation et la sélection 
des projets suivant la grille de notation ci-dessous. 
 
Les projets reçus seront pré sélectionnés sur la base : 

 De leur complétude et de leur maturité (tout dossier incomplet ne sera pas examiné 
par le jury). 
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 Du respect des délai impartis (Tout dossier hors délai ne sera pas examiné). 

 Du respect du périmètre et des objectifs de l’appel à projet.  
 

5.1 Notation des projets 
 
Les projets seront notés selon la grille suivante :  
 

 Critères de notation Notes Commentaires 

Récupérateur d’eau 
de pluie 

Impact environnemental 

- Retombées économiques du 
projet (suivi de la 
consommation) 

- Outil de suivi (fichier Excel, 
logiciel, compteur) 

 
 

/10 

 

Efficience  

- Dimensionnement et qualité 
des systèmes 

/5  

Intégration des bonnes pratiques de gestion et d’économie d’eau 

- Utilisation du récupérateur (cas 
d’utilisation, utilité, nécessité 
du système lors des tâches 
quotidiennes) 

/5  

Total /20  

Système hydro 
économes 

Impact environnemental 

- Retombées économiques du 
projet (suivi de la 
consommation) 

- Outil de suivi (fichier Excel, 
logiciel, compteur) 

 
 

/10 

 

Efficience  

- Dimensionnement et qualité 
des systèmes 

/5  

Intégration des bonnes pratiques de gestion et d’économie d’eau 

- Utilisation du récupérateur (cas 
d’utilisation, utilité, nécessité 
du système lors des tâches 
quotidiennes) 

/5  

Total /20  

 

6. Conditions générales 
 
Les entreprises souhaitant candidater à l’appel à projet « Sobriété en eau des entreprises 
artisanales » devront remplir les conditions suivantes :  
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 Exercer une activité Artisanale inscrite au Répertoire Nationale des Entreprises (RNE) 

 Transmettre leur dossier de candidature par mail au secretariat.sdae@cma-

martinique.com auprès de la CMA Martinique. 

 Être à jour de leurs cotisations fiscales et sociales ou avoir obtenu un échéancier 

auprès des organismes compétents. (Voir Annexe 1) 

6.1 Conditions de financement 
 
Les aides de l’ODE qui pourraient être attribuées dans le cadre de cet appel à projets 
respecteront les systèmes d’aides et règles d’attribution en vigueur au moment de la 
notification de l’aide et seront compatibles avec les réglementations nationales et 
européennes. Les aides de l’ODE sont considérées comme des aides publiques, et doivent 
respecter les règles de cumul de ces aides. 
 

6.2 Modalité de versement des aides 
 
Les aides seront versées sur preuve de démarrage des travaux. Et le montant total à la fin des 
opérations.  

 Un premier versement de 50% de l’aide au démarrage du projet, 
 Un deuxième versement de solde à l’achèvement de l’opération et après contrôle des 

opérations par la CMA. 
 

7. RGPD 
 
Conformément au Règlement Européen n°2016/679 dit RGPD ainsi qu’à la loi informatique et liberté du 6 janvier 
1978, la collecte et le traitement des données des porteurs de projet respectent les principes suivants : licéité, 
loyauté et transparence, limitation des finalités, minimisation de la collecte et du traitement des données, durée 
de conservation déterminée à 5 ans, intégrité et confidentialité des données collectées et traitées.  
Le responsable du traitement de vos données à caractère personnel est votre Chambre de métiers et de l’artisanat.  
 
Vos données sont collectées dans le cadre de cet appel à projet « Sobriété en eau des entreprises artisanales ». 
Ce traitement est fondé sur votre consentement (cf. article 6.1.a) du Règlement européen sur la protection des 
données).  
 
Elles sont communiquées uniquement aux personnes habilitées au sein de la CMA et de l’Office de l’eau. Elles ne 
seront utilisées que pour les finalités prévues par le présent appel à projet.  
Nous vous informons que vos données pourront, de convention expresse, être utilisées ou communiquées aux 
partenaires ou tiers autorisés à savoir CMA France.   
   
Vous pouvez exercer les droits suivants : droit d’accès, de rectification et droit à l’oubli, droit à la portabilité de 
vos données, droit à la limitation et à l’opposition du traitement des données, droit de déterminer le sort des 
données après la mort, droit de saisir l’autorité de contrôle compétente, droit de retirer son consentement à tout 
moment en contactant la CMA à l’adresse cmm972@cma-martinique.com ou notre délégué à la protection des 
données (contact.dpo@cma-martinique.com). En cas réponse insatisfaisante, vous pouvez introduire une 
réclamation auprès de la CNIL, 3 place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07. 
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8. Annexe 1 : Liste des pièces justificatives 
 

 Courrier officiel de demande de subvention  
 Formulaire de candidature + Note technique 
 Attestation d'immatriculation RNE à retirer sur data.inpi.fr  
 Attestation sur l’honneur de régularité sociale et fiscale (ou d’obtention de 

l’échéancier)  
 Relevé d’identité bancaire (RIB) 
 Trois (3) dernières factures d’eau (plus de six mois d’activité) 
 Deux devis pour l’acquisition et l’installation des équipements 
 Garantie décennale des deux fournisseurs 
 Fiche technique des équipements 
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